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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

 

ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION P

1.01 Le but de la convention est de maintenir et promouvoir les

bonnes relations qui existent entre l'employeur et le syndicat
dans des conditions qui assurent, dans la plus large mesure
possible, la sécurité et le bien-être des salariés, de manière

à faciliter le règlement des problèmes qui peuvent surgir entre
l'employeur et son personnel régi par les présentes.

1.02 Non discrimination
 

L'employeur traite les salariés sans discrimination que ce

soit À cause de leur race, de leur nationalité, de leur langue, “a
de leur religion, de leur statut syndical ou social, de leur

appartenance politique ou de leur sexe.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE FT DROIT DE LA DIRECTION big

2.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent négociateur
et mandataire des salariés assujettis à l'accréditation émise
par un commissaire du travail en date du T janvier 1974, en
matière de conditions de travail et autres sujets connexes.

2.02 Le syndicat reconnaît à l'employeur le droit de diriger et d'ad-

minisbrer ses affaires, mais de façon compatible avec les dispo-
sitions de la présente convention.

 

ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION

3.01 La convention collective de travail s'applique à tous les sala-
riés régis par l'accréditation émise par le Ministère du Travail,
de ln Main d'Oeuvre et de la Sécurité du Revenu de la Province
de Québec en date du 7 janvier 1974.

3.02 Dans le cas où.l'employeur fait l'acquisition d'une autreentre-
prise, en tout ou en partie, les parties conviennent que les

salariés venant de l'entreprise acquise seront couverts par la
présente convention collective.

L'ancienneté acquise par ces salariés dans l'ancienne entre-
prise est reconnue pour fins de vacances seulement.

Pour fins de mouvement de main d'oeuvre, l'ancienneté de ces

salariés débute à compter de la première journée d'emploi dans eg
la nouvelle entreprise. i

ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES
 

4.01 Pour les fins d'application des dispositions de la présente
convention collective, les expressions "le salarié", "les
salariés", "tout salarié”, le masculin incluant le féminin
et le singulier, le pluriel, signifient et comprennent les
salariés qui appartiennent à l'une ou l'autre des catégories
suivantes:

 
a) "Salarié régulier": désigne tout salarié qui compte A

deux (2) mois de service continu pour l'employeur. ET

   



n
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4.01 b) "Salarié en probation": pour acquérir le droit d'ancien-
neté, un salarié doit d'abord compléter une période de pro-

ji bation telle que prévue au paragraphe 4.01 a) ci-dessus.
+ Une fois la période de probation complétée, l'ancienneté
2 de tel salarié datera du jour de son embauchage. Durant
% qu'il complète sa période de probation, tout salarié ex-

a erçant une occupation dans l'unité de négociation est as-
sujetti à toutes les dispositions de la présente convention.
Pendant cette période, le salarié peut être remercié de
ses services pour quelque raison que ce soit. Il est en-
tendu qu'il ne peut se prévaloir de la procédure de rêgle-
ment des griefs relativement & son congédiement et à l'im-
position de mesures disciplinaires.

- . c) "Salarié occasionnel" désigne tout salarié embauché pour
7 remplacer un salarié qui est absent pour maladie, accident,

accident de travail, vacances, congé autorisé ou pour tout
autre raison. Ce salarié n'accumule pas d'ancienneté. Tou-
tefois, si un tel salarié occasionnel a complété trente (30)
jours effectivement travaillés, il aura priorité ä l'occasion

% a de l'ouverture d'un poste vacant, À moins qu'il ne puisse

i remplir les exigences de la tâche.

 

d) "Voyage para-scolaire" éignifie tout voyage d'écoliers sur
o un parcours aulre gue sur un parcours régulier et effectué

ÿ 2 soit à l'intérieur ou en dehors des heures normales de travail.

LA e) "Voyage inter-école" signifie un transport requis pour per-
ts mettre à des écoliers de suivre des cours obligatoires prévus

a - t . Pi . « ~ * ” a 12

a l'horaire régulier, qui ne peuvent être dispensés à l'école

3 fréquentée habituellement par des élèves et pour lesquels un
OY tel service de transport est jugé essentiel par le Ministre de

: l'Education.

f) "Parcours" signifie le chemin que doit suivre un autobus ou un
véhicule d'écoliers pour franchir la distance entre:

  

1. le premier lieu embarcadére et le dernier lieu débarcadère,
que ce dernier lieu débarcadère soit ou non la dernière
destination, et

Si 2. le dernier lieu débarcadère et le premier lieu embarca-
dère & la condition que ce dernier lieu débarcadère ne
soit pas la dernière destination.

g) "Chauffeur d'autobus" désigne un salarié détenant un permis
de chauffeur en vigueur et conforme à la loi et ‘qui subit
avec succès tout examen médical pouvant être exigé annuel-
lement par les autorités gouvernementales.

 

h) "Circuit" désigne l'ensemble des parcours à l'intérieur
d'une affectation.

i) "Affectation" signifie l'ensemble des tâches attribuées à
un chauffeur et choisies par lui en vertu de l'article 16.05
de la présente convention et composant, en tout ou en partie,

l'horaire de travail du chauffeur tel que prévu à l'article
8 ci-après.

4.02 Afin de faciliter l'application des dispositions du présent
article, l'employeur convient d'aviser, par écrit, tout nouveau
salarié du statut qui lui est accordé et copie de cette note
est transmise au syndicat.

 
     



 

 

ARTICLE 5 - REGLEMENTATION

5.01 L'employeur convient d'abroger tout règlement contraire aux
dispositions de la présente convention, & moins qu'il n ‘y ait
eu entente écrite entre les parties.

ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son emploi,

être et demeurer membre du syndicat pour toute la durée de la
présente convention.

L'employeur a le droit d'embaucher des salariés, mais tout
nouveau salarié doit, comme condition du maintien de son
emploi , adhérer au syndicat dans les trente (30) jours con-
sécutifs de son embauchage et en demeurer membre en règle
pour toute la durée de la présente convention.

L'employeur s'engage & retenir hebdomadairement le montant
de la cotisation syndicale sur le salaire de tout salarié et
il en fait remise au syndicat, pas plus tard que le quinzième
(15e) jour du mois suivant.

Le syndicat avise l'employeur, par écrit, du-montant de la
cotisation syndicale à percevoir et des modalités de cette
perception.

Le montant de la cotisation syndicale doit apparaître sur les
formules d'impôt T-\ et TP-4 de fin d'année.

ARTICLE T - AFFAIRES SYNDICALES

7.01

T.02

T.03

 

L'employeur s'engage à recevoir sur rendez-vous, dans ses
bureaux, les représentants autorisés du syndicat, ses conseil-
lers syndicaux, pour discuter et régler tout grief actuel ou
éventuel, relatif à l'interprétation et à l'application de la
présente convention.

1. La permission de s'absenter, avec rémunération, est
accordée à:

- deux (2) représentants du syndicat pour assister
aux négociations ou & la conciliation de la con-
vention collective.

2. La permission de s'absenter, avec rémunération, est
accordée à:

- deux (2) représentants du syndicat pour assister à
l'arbitrage des griefs et mésententes, ainsi qu'aux
témoins assignés par le syndicat pour le temps
nécessaire.

La permission de s'absenter, avec rémunération, est accordée
auxdits deux (2) représentants dûment mandatés par le syndicat
(selon la clause 7.01) pour assister & des journées d'étude et
congrès. Dans ces cas, le syndicat doit avertirl'employeur
par écrit, au moins trois (3) jours & l'avance que les repré-
sentants mandatés désirent s'absenter & cette fin et ces ab-
sences ne doivent pas dépasser huit (8) jours ouvrables par
année.

     



      

Pendant les absences prévues au paragraphe 7.02 2. ci-dessus,
le salarié absent continue de recevoir son plein salaire com-
me s'il était au travail et par la suite, l'employeur en fait
la réclamation au syndicat qui s'engage à lui rembourser le

. salaire dans les trente (30) jours de la réception du compte.

Le syndicat a le droit d'afficher dans les services
concernés de l'employeur, aux tableaux fournis par ce
dernier, les avis de convocation & ses assemblées, et,
après approbation de l'employeur, tout autre avis qui

 

GROUPE A (3 sorties) - À l'exception de ce qui est prévu à
 

l'Annexe «C», 1a semaine normale de travail est de trente-cing
(35) heures, du lund! au vendredi inclusivement. Les heures
de travail sont réparties entre 06.45h et 17.00h.

GROUPE B (2 sorties) - La semaine normale de travail est de
 

vingt (20) heures, du lundi au vendredi inclusivement. Les

heures de travail sont réparties entre 06.45h et 17.00h.

 

Le salarié occasionnel reçoit le taux horaire prévu à
l'Annexe «A» des présentes; cependant, lorsqu'un sa-
larié occasionnel remplace un salarié pour plus de quatre
(4) semaines consécutives, il reçoit, à compter de la
cinquième (5e) semaine, le taux hebdomadaire du salarié

Advenant une mndification de l'horaire des cours, de chan-

gements apportés aux parcours et/ou circuits par la
Commission Scolaire, le syndicat doit en être avisé

L'horaire de travail se compose habituellement d'assigna-
tions réparties du lundi au vendredi de chaque semaine.

Chaque sortie non prévue, à l'horaire (para-scolaire)
et effectuée entre 06.45h et 17.00h n'est pas obliga-
toire. Cette sortie est payée au taux prévu & la -clause
9.03 ci-après. Les sorties sont attribuées aux salariés
selon les modalités prévues à l'article 9. Advenant le
cas OÙ tous les salariés refusent d'effectuer ces sorties,
ceux qui ont le moins d'ancienneté doivent le faire en
autant qu'ils puissent remplir les exigences de la tâche.

Au début de la première semaine des mois de septembre et
janvier, l'employeur doit afficher une liste des disponi-
bilités pour effectuer des voyages (para-scolaires). Le
salarié::intéressé inscrit son nom sur ladite liste et ce,
au cours de la première semaine de travail.

Le salarié qui a inscrit son nom sur la liste et à qui
des voyages (para-scolaires) sont offerts et qui les refuse,
se voit créditer le travail tout comme s'il l'avait effec-

7.04

T.05

peut intéresser les salariés.

ARTICLE 8 - HEURES NORMALES DE TRAVAIL

8.01 a)

b)

c) Salarié occasionnel:

qu'il remplace.

d)

immédiatement.

8.02

8.03 a)

b)

ce)

tué.
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8.04 Tout salarié est requis d'être au poste au moins quinze (15)
minutes avant le moment prévu pour chaque départ suivant son j
assignation, afin de permettre, s'il y a lieu, l'appel d'un RE
salarié ou prévoir une relève de dernier instant. Le salarié
qui ne peut être présent pour cause de maladie, doit en aver- -

à tir l'employeur au moins une (1) heure avant le début de sa =
2 journée de travail, si possible.

8.05 Les chauffeurs font les travaux à être effectués sur leurs
véhicules tels que lavage, balayage, vérification de l'huile
du moteur et de l'essence avant chaque départ, des feux cli-
gnotants, feux de direction, feux d'arrêt et des pneus et
doivent avertir le mécanicien de toute défectuosité après

ol chaque arrivée. La premiére semaine du calendrier scolaire,
: un grand ménage de l'intérieur de l'autobus doit être fait;

hs si un salarié désire ne pas le faire, l'employeur déduit sur
la première paie qui suit, un montant de $25.00 pour |un gros

autobus et $15.00 pour un mini-bus.

 

ARTICLE 9 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

9.01 a) Le temps supplémentaire n'est pas obligatoire, sauf dans
| les cas de panne ou de tempête où le chauffeur est

¢ 3 tenu de terminer son parcours. ‘

b) Le travail exécuté en dehors ou en plus des heures régu-
lières de travail prévues à l'article 8 est considéré
comme du temps supplémentaire et est rémunéré au taux
de salaire effectif, majoré de cinquante pour cent (50%).
Ceci ne comprend toutefois pas les voyages spéciaux,

para-scolaires, inter-scolaires et & charte-partie,

 

S
9.02 Les heures supplémentaires prévues & l’article 9 à être effec-

tuées sont réparties par ordre d'ancienneté, aussi équitablement -
que possible entre les salariés qui peuvent en faire, à moins

IO,

que le travail requis ne puisse être rempli selon les exigences e

normales de la tâche. Il est entendu que celui qui à ce moment-
14 fait le travail, l'exécute et le termine.

9.03 lo. Le chauffeur regoit, pour tout voyage charte-partie effectué
du lundi au vendredi inclusivement, le taux de --$6.00 l'heure.

74 a) Il est entendu que la rémunération pour un voyage longue

5 durée n'est jamais moindre que la rémunération que le
salarié aurait reçue lors d'une journée régulière de travail.

b) Fxemple: Un salarié fait la sortie du matin et est rému-
néré d'un montant "X"; par la suite, il fait un voyage
charte-partie longue durée de dix (10) à vingt (20) heures;

3 la rémunération se fait comme suit: "X", plus 10 heures @
La $6.00, plus deux (2) repas.

20. Le chauffeur reçoit pour tout voyage charte-partie effectué
| : la fin de semaine, une rémunération de $6.00 l'heure, plus
to un montant de $0.05 du kilométre effectué.

30. Le chauffeur reçoit, pour chaque sortie de courte durée, une

rémunération minimum de $6.00 et par la suite, un montant mi-
nimun de $6.00 l'heure par tranche d'heures de travail. Si un
chauffeur effectue un voyage de courte durée au lieu d'une
sortie régulière, la rémunération n'est jamais moindre que
la rémunération qu'il aurait reçue normalement.

Yo. L'employeur affiche au début du mois de juin, et ce, pour une Es
durée de deux (2) semaines, une liste pour les salariés(es) —À
désirant faire des voyages charte-partie ou spécieux durant
la période estivale. Copie de cette liste dûment signée est
envoyée au syndicat.
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Répartition des voyages à charte-partie et spéciaux:
 

a) Dans le cas de voyages à charte-partie et spéciaux devant
être effectués en dehors des heures de transport scolaire,
l'employeur s'engage à faire une répartition justeet équi-
table parmi les salariés qui ont les qualifications requises
pour effectuer le travail.

b) Au début de la première semaine des mois de septembre >
et janvier, l'employeur doit afficher une liste des dis- Be
ponibilités pour effectuer des voyages & charte-partie
et spéciaux en dehors des heures régulières de travail,
de même que les fins de semaine. Le salarié intéressé BE
inscrit son nom sur ladite liste et ce, au cours de la
première semaine de travail des mois de septembre et

c) Le salarié qui inscrit son nom sur la liste et à qui des
voyages charte-partie et spéciaux sont offerts et qui les
refuse, se voit créditer le travail tout comme s'il l'avait

d) Advenant qu'aucun salarié ne soit disponible pour effec-
tuer un voyage, l'employeur peut assigner un employé ne

faisant pas partie de l'unité d'accréditation pour. effec-

 

= i

Le salarié qui, au ler mai 1983 et par la suite au ler mai ' 8
de chaque année, a complété une (1) année mais moins de qua-
tre (4) années de service continu à l'emploi de l'employeur. .
a droit à un congé annuel de deux (2) semaines payées, au A
taux de quatre pour cent (4%) du salaire brut gagné durant =
les douze (12) mois précédant ce ler mai. É

Un salarié qui, au ler mai 1983 et par la suite au ler mai
de chaque année, a complété quatre (4) années mais moins de
six (6) années de service continu à l'emploi de l'employeur,
a droit à un congé annuel de deux (2) semaines payées au taux
de six pour cent (6%) du salaire brut gagné durant les douze
(12) mois précédant ce ler mai.

Un salarié qui,au ler mai 1983 et par la suite au ler mai
de chaque année, a complété six (6) années et plus deservice
continu à l'emploi de l'employeur, a droit à un congé annuel
de deux (2) semaines payées au taux de sept pour cent (7%) du

salaire gagné durant les douze (12) mois précédant ce ler mai.

À compter du ler juillet 1986, un salarié qui au ler mai de chaque année
a complété dix (10) années et plus de service continu à l'en-
ploi de l'employeur, a droit à un congé annuel de deux (2) se-

maines payées au taux de sept et demie pour cent (T3%) du sa-
laire gagné durant les douze (12) mois précédant ce ler mai.

Un salarié qui, au ler mai d'une année n'a pas complété une
(1) année de service continu & l'emploi de l'employeur a
droit à un congé annuel d'un (1) jour par mois complet de
service, maximum dix (10) jours par année, au taux de quatre | 2
pour cent (4%) du salaire brut gagné jusqu'à ce ler mai. UE

9,04 *

janvier.

effectué.

tuer ledit voyage.

ARTICLE 10 - VACANCES PAYEES

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05.

10.06 Le salarié qui quitte le service de l'employeur a alors
droit au paiement des jours de vacances accumulés et non
encore pris au jour de son départ, selon le taux de quatre
pour cent (4%), six pour cent (6%), sept pour cent (7%)
ou sept et demi pour cent (7 1/2%) applicable à son cas. P
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Le salarié peut, s'il le désire, prendre ses vacances au

cours de l'année académique après en avoir avisé l'employeur
au moins quinze (15) jours à l'avance. Un seul chauffeur à
la fois peut prendre ses vacances.

La paie de vacances est remise la journée de paie précédant
immédiatement la période des vacances ou au plus tard le 15
mai de chaque année, sur un chèque séparé. Les détails sui-
vants apparaissent sur le bulletin de paie de vacances:

. nombre de semaines de vacances
pourcentage

le salaire brut gagné durant la période
le montant brut

. les déductions

. le montant net.O
N
Y
F
w
O
H

- CONGES SOCIAUX
 

 

iERA Le De ) )

10.07

10.08

3

3 ARTICLE 11

g 11.01

3
, 11.02

 
  

Tout salarié bénéficie de son plein salaire pour les
heures régulières de la journée ouvrable concernée dans
les cas suivants:

1. Lors du décès d'un membre ou simultanément de plus
d'un membre de sa famille, un salarié a droit à:

a) conjoint et enfant: cinq (5) jours payés in-
cluant le jour des funérailles;

b) père, mère, frère, soeur: Je jour des funérailles
et les deux (2) jours précédents, en autant qu'il
s'agit de jours ouvrables;

c) Deau-père, belle-mère, beau-frère, belle-soeur:
deux (2) jours, incluant le jour des funérailles,
s'il s'agit de jours ouvrables.

d) Il est entendu cependant que ces dispositions s'ap-

pliquent seulement si le salarié prend part ou par-
ticipe aux funérailles ou à ses arrangements. Pour
recevoir ces bénéfices, le salarié doit remplir toute
formule prévue à cet effet par l'employeur et, sur
demande, produire toute preuve attestant le décès
survenu.

2. Naissance ou adoption d'un enfant: un (1) jour, s'il
s'agit d'un jour ouvrable.

3. Mariage du salarié: deux (2) jours de congés chômés et
payés.

a) Juré:

Lorsqu'un salarié est appelé à agir comme juré et retenu
à la cour en raison de ce fait durant ses heures régu-

lières de travail cédulées, il reçoit son plein salaire,
mais le salarié doit rembourser à l'employeur l'indemnité
qu'il reçoit de la Cour pendant le temps où il est requis
d'agir comme tel. Le salarié doit fournir un certificat
attestant de ce fait.

b) Témoin:

Tout salarié qui durant ses heures régulières de travail
cédulées doit comparaître en cour ou à une enquête dans

une cause où l'employeur est concerné, à l'exclusion des
griefs, reçoit son plein salaire mais le salarié doit

rembourser à l'employeur, dès qu'il la reçoit, l'alloca-
tion qui lui est accordée par la Cour.
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

ARTICLE 13

 

~ ACCIDENT DE TRAVAIL

Dans le cas d'un accident de travail subi dans l'exercice
de ses fonctions, le salarié est indemnisé par l'employeur
jusqu'à un maximum de quatre-vingt-dix pour cent (90%) de
son salaire régulier pour une période ne dépassant pas deux
(2) mois. Toutefois, le salarié accidenté doit céder à l'en-
ployeur pour cette période, son droit au paiement de l'in-
demnité prévue par la Commission de la Santé et Sécurité
au Travail pour un tel cas.

L'accidenté a, si possible, le choix de son hôpital. Dans

le cas où il ne peut exprimer son désir avant d'être trans-
porté à l'hôpital, il doit accepter l'hôpital choisi par
l'employeur jysqu'Àà ce qu'il puisse exprimer sun choix.

doit faire

avant de

En autant que la chose est possible, l'accidenté
rapport de son accident à son supérieur immédiat
quitter son travail.

 

 

13.01

13.03

ARTICLE 14

- CONGES MALADIE

a) Tout salarié est crédité d'une (1) journée de
congé maladie au début de l'année scolaire et par la
suite une demi-journée (3) par mois travaillé.

b) Les journées de maladie non utilisées accumulées au cré-
dit d'un salarié lui sont payées au cours du mois de mai
de chaque année.

c) Un salarié est réputé avoir travaillé un (1) mois, s'il
a effectivement travaillé dix (10) jours au cours d'un
mois de calendrier.

d) Les journées de maladie sont payables en tout ou en par-
tie durant l'année scolaire et advenant que le salarié
quitte volontairement l'employeur, ce dernier se rembour-
se à même les argents qui lui sont dûs s'il y a lieu.

Durant la période de carence non couverte par l'assu-

rance-groupe, un salarié malade ou accidenté utilise
les jours de congé maladie qu'il a & son crédit. Cette
disposition s'applique si le plan d'assurance-groupe
contient une indemnité de salaire en cas de maladie.

Le salarié doit fournir un certificat médical justifiant
toute absence de plus de trois (3) jours, après deux (2)
jours ouvrables de son retour au travail.

~ CONGE DE MATERNITE
 

14.01

 
TITREEUfe EE

     

En cas de maternité, la salariée obtient, sur demande, un
congé spécial, sans salaire, qui lui permet de quitter tem-

porairement gon poste et lui donne droit, après la naissance
de son enfant, de reprendre le poste qu'elle détenait.
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a) il est loisible à la salariée de quitter son poste
quand son médecin traitant le lui recommande;

b) dès son retour au travail, elle présente un certi-

ficat du médecin traitant attestant qu'elle est suf-

c) pendant son congé de maternité, la salariée demeure
à l'emploi de l'employeur; elle continue d'accumuler

La salariée a droit d'utiliser ses congés en maladie pendant

Après son congé de maternité, la salariée a droit à un congé
sans solde, avec accumulation d'ancienneté, pour une période
de douze (12) mois. Par la suite, elle conserve son ancien-
neté pour une autre période de douze (12) mois.

Durant la période prévue à 14.04 ci-dessus, la salariée qui
le désire, peut effectuer du travail de salarié occasionnel
en autant qu'elle en avise l'employeur, pen écrit, au moins
moins huit (8) jours avant la fin de son congé de maternité.

 

Pour les fins d'application de la présente convention, l'an-
cienneté signifie la durée d'emploi d'un salarié régulier
pour 1' employeur depuis la date de son dernier embauchage.
Une année académique est considérée comme une année de

Le travail est dit "continu" aussi longtemps qu'il n'est pas
rompu pour l'une ou l'autre des raisons suivantes:

3. défaut de retourner au travail après en avoir été avisé
par courrier recommandé, à sa dernière adresse connue,
au moins dix (10) jours ouvrables avant la date de re-

L, refus d'accepter une offre d'emploi dans son occupation

>. absence pour cause de maladie ou wécident, autre qu'un
accident de travail, excédant vingt-quatre (24) mois de

6. mise-à-pied excédant vingt-quatre (24) mois.
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14,02 Ce congé est accordé aux conditions suivantes:

fisamment rétablie;

de l'ancienneté.

14.03
son congé de maternité.

14,04

14.05

ARTICLE 15 - ANCIENNETE

15.01

service.

15.02

1. séparation volontaire;

2. congédiement pour juste cause;

tour au travail;

régulière;

calendrier ;

ARTICLE 16 - MOUVEMENT DE MAIN D'OEUVRE

16.01 L'ancienneté s'applique en général sur toutes les opérations
- de transport scolaire de l'employeur lors de rappels promo-

 

tions, transferts et mises-à-pied, à la condition que ces sa-
lariés puissent remplir les exigences normales de la fonction.

   

  

             



 

5 16.02

A 16.03
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16.04

16.05

   

- 10 -

Les fonctions vacantes, les nouvelles fonctions et les fonc-
tions comportant des promotions sont affichées dans les dix (10)
jours au tableau et le demeurent pour une période de cinq (5)
jours ouvrables afin de permettre aux salariés de faire appli-

cation:

1. tout salarié désireux d'obtenir la fonction en question

doit inscrire son nom au tableau sur l'avis & cet effet
dans les cinq (5) jours de l'affichage;

2. le salarié ayant le plus d'ancienneté a la préférence
à la fonction en question, & moins qu'il ne puisse rem-
plir les exigences normales de la fonction.  

Afin d'éviter des déplacements successifs suite à l'ouver-
ture d'un poste vacant, le principe général de l'utilisa-
tion de l'ancienneté ne peut pas s'appliquer pour plus de
deux (2) mouvements de personnel successifs dans ce cas.

 

Si aucun salarié ne pose sa candidature, l'employeur peut
avoir recours à de la main d'oeuvre de l'extérieur.

Le salarié n'est pas tenu d'accepter un poste vacant et

son refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté pour l'avenir.

Affichage général et répartition des affectations:
 

a) A moins de raison valable, l'employeur convient que

chaque salarié reprend, au début de l'année scolaire,
l'affectation qu'il avait à la fin de l'année scolaire
précédente.

 

b) Si l'affectation n'existe plus, le salarié est affecté,
jusqu'au choix des affectations prévu au paragraphe c)
ci-après, à l'affectation détenue par le salarié ayant ee
le moins d'ancienneté dans son groupe en premier lieu 5
et par la suite, dans les autres groupes, tel que prévu i

au paragraphe 8.01.

c) Au début de la troisiéme (3e) semaine d'octobre de cha-
que année, l'employeur procède à l'affichage des affec- ;
tations et ce, pendant cinq (5) jours ouvrables. Cet 3
affichage comprend la description suivante:

1. numéro du circuit
2. les parcours

3. la catégorie d'autobus
h. le groupe d'heures de travail

5. le nom de ou des écoles.

Au cours de la quatrième (Le) semaine d'octobre, le choix
des affectations se fait par oräre d'ancienneté, en tenant
compte toutefois des exigences normales de la tâche.

d) A compter du lundi suivant la quatrième (Le) semaine E
d'octobre, chaque salarié est titulaire d'une affec- LC
tation eb cette affectation devient finale pour l'année E
académique en cours.
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e) Une fois les affectations choisies selon les dispositions
de la présente clause, il peut y avoir changement d'affec-
tation uniquement dans le cas nécessitant le changement
d'un salarié de son affectation, après entente écrite en-
tre les parties. Dans un tel cas, le salarié possédant le
moins d'ancienneté peut en être affecté.

f) Advenant qu'un salarié ne fasse pas le choix de son affec-
tation tel que prévu ci-dessus, l'employeur lui assigne
alors une affectation.

g) Une fois les assignations choisies selon les dispositions
de la présente convention collective si, à cause des besoins
de la Commission Scolaire, une assignation doit être modifiée
de cinq (5) kilomètres et plus, aller seulement, une
entente doit avoir lieu entre le syndicat et l'employeur.

Si les parties ne peuvent en venir à une entente dans les
cinq (5) jours de la date du changement, le salarié peut
procéder au choix d'un autre circuit. Le salarié possédant
le moins d'ancienneté parmi les chauffeurs peut en être
affecté,

Lorsqu'une assignation de trois (3) sorties (matin, midi et
soir) est diminuée à deux (2) sorties en raison de la discon-
tinuation de la sortie du midi, l'employeur accorde ausalariêë
affecté à cette assignation, une sortie du midi effectuée par
un salarié ayant moins d'ancienneté, en autant qu'il puisse
remplir les exigences de la tâche. Si le salarié ainsi affec-
té désire continuer à n'effectuer que deux (2) sorties, il
est rémunéré au taux du groupe de deux (2) sorties. Il en
est de même du salarié à qui l'employeur ne peut offrir d'au-
tre sortie du midi, il est payé au taux du groupe de deux (2)
sorties.

Lorsqu'une sortie du midi est libre à cause d'une absence
temporaire, cette sortie est attribuée par ordre d'ancien-
neté à un salarié affecté à une assignation de vingt (20)
heures, Groupe "B" et il est rémunéré comme salarié du
Groupe "A", trente-cinq (35) heures.

- SALAIRES
 

£3 i n a i

=
04 16.05...

3 16.06

a 16.07

§ ARTICLE 17

- 17.01

og 17.02

17.03

 

Tout salarié régipar la présente convention collective
est rémunéré selon les taux établis dans l'Annexe "A" jointe
aux présentes.

Le salarié est payé par chèque, le jeudi de chaque semaine,
au retour de la première sortie, pour le travail effectué la
semaine précédente. Si le jeudi est un jour férié, la paie
est remise le jour précédent.

Sur le bulletin de paie du salarié doivent figurer les détails
suivants:

1. Je nom de l'employeur
2. le nom et le prénom du salarié
3. le numéro matricule
4. la date de la période de paie
S. le salaire régulier
6. le salaire supplémentaire
7. Jles journées de maladie
8. le salaire net et les déductions.

  

 

    

€
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Les salariés reçoivent une semaine complète de salaire
pour toutes les semaines travaillées au cours de l'année
académique (maximum quarante (40) semaines) en autant
qu'ils travaillent le nombre de jours requis dans la
semaine. Advenant un arrêt des opérations de transport,

soit à cause d'une grève ou pour tout autre raison, sauf

tempête de neige ou verglas, journées pédagogiques (les

jours d'arrêt durant la période des fêtes de Noel et du
Jour de l'An et toute semaine de congé scolaire au cours

de l'année, ne sont pas considérés comme journées pédago-
giques) ou bris mécanique, les salariés sont alors mis
à pied dès l'arrêt de transport et la rémunération prévue
au présent paragraphe cesse pendaut la durée de l'arrêt.

Pour la première semaine de l'année académique, les salariés
sont payés au pro-rata des jours travaillés et pour la der-
a . . . . D

niêre semaine, les salariés sont payés au plein salaire s'ils

 

L'attribution à quiconque et par l'employeur de tout travail

de transport déjà visé par un contrat avec une commission sco-
laire, ne doit pas avoir pour effet de causer ou prolonger des
mises-ä-pied ou des licenciements de salariés réguliers.

Sauf pour fins d'entraînement de nouveaux salariés ou dans

des cas d'urgence, un salarié au service de l'employeur, rion
régi par la présente convention, ne doit pas exécuter du tra-
vail normalement fait par les salariés régis par la présente
convention. MM. Serge et Laurent Bellemare peuvent exécuter

tout travail de chauffeur d'autobus. Toutefois, si aucun sa-

larié ne peut ou ne veut faire le travail à être effectué,
l'employeur a recours à des salariés ne faisant pas partie

Tant et aussi longtemps que l'employeur détient des contrats
de deux (2) sorties, MM. Serge et Laurent Bellemare effectuent

exclusivement des circuits comportant deux (2) sorties.

Advenant cependant que les contrats ne comportent que des cir-

cuits de trois (3) sorties, l'employeur se réserve alors le
droit de décider si oui ou non les propriétaires continueront

 

Dans le cas d'un acte posé par un salarié susceptible d'en-

traîner éventuellement une mesure disciplinaire quelconque,
l'employeur communique au salarié concerné un avis écrit avec
copie au syndicat, donnant les précisions à ce sujet.

L'employeur fournit au salarié, par écrit, dans les cinq (5)
jours, les raisons et les faits motivant toute mesure disci-

plinaire qu'il impose. Tel avis doit être transmis simulta-

17 . O4

travaillent trois (3) jours et plus.

ARTICLE 18 - TRAVAIL A FORFAIT

18.01 à ]

un

18.02

de l'unité de négociation.

à effectuer du travail de chauffeur.

ARTICLE 19 - MESURES DISCIPLINAIRES

19.01

19.02

nément au syndicat.

19.03 Tout salarié qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut
. soumettre son cas à la procédure régulière des griefs et,
s'il y a lieu, à l'arbitrage. Tout grief de suspension ou de
congédiement peut être réglé selon la procédure des griefs,
y compris l'arbitrage, de la manière suivante:

a) en maintenant la décision de l'employeur;

 

  
EL SeiiAOia
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19.03

19.04

19.05

19.06

ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

2e 20.06

20.07

20.08

20.09
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en réinstallant le salarié avec tous ses droits et en

Jui remboursant le salaire dont l'a privé la suspension
.ou le congédiement , moins le salaire qu'il a pu gagner
ailleurs ou toute compensation qu'il a pu recevoir pen-
dant la période de suspension ou de congédiement.

D’

Tout rapport disciplinaire versé au dossier du salarié
est retiré après six (6) mois.

Une suspension ou un congédiement n'interrompt pas la
continuité du service d'un salarié si celui-ci est réinstallé.

Le fardeau de la preuve incombe à l'employeur.

- PROCEDURE DE RECLEMENT DFS GRIEFS ET MESENTENTES

Tout grief ou mésentente est soumis, par écrit, par le sala-
4 Pe . @ Lo &

rié ou par le représentant syndical au représentant désigne

à cette fin par l'employeur dans un délai de quinze (15)
jours ouvrables de la naissance du grief ou de la mésenten-
te ou de la connaissance qu'il en a eue.

L'employeur doit rendre une répènse par écrit dans les dix
(10) jours ouvrables de la réception du grief ou de la mésentente. 
Grief collectif:

Lorsque plusieurs griefs individuels et de même nature sont
soulevés, ils peuvent l'être par un écrit commun et ils peu- ie
vent être traités ensemble afin de simplifier la procédure et
éviter les répétitions. {

 

A défaut d'entente écrite ou si le syndicat n'est pas satis-
fait de la décision rendue par l'employeur, il peut, par un k

avis écrit, déférer ie grief ou la mésentente à l'arbitrage . BK
dans les vingt (20) jours ouvrables suivant le dernier délai :
mentionné à 20.02.

Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre et

à défaut d'entente sur ce choix, celui-ci est nommé selon les
dispositions de l'article 100 du Code du Travail. La partie
qui fait la demande d'un arbitre au Ministre du Travail, doit
en informer immédiatement l'autre partie, par écrit.

 

L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier ou écar-
ter aucune des clauses de cette convention ou d'y substituer
toute nouvelle clause. Il ne doit traiter que des questions
spécifiques telles qu'elles lui sont soumises.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les trente (30) jours
de l'audition du grief.

Les parties peuvent, au moyen d'un accord écrit, prolonger ou

modifier tout délai concernant la procédure de griefs et d'ar-
bitrage.

Chaque partiè doit défrayer ses honoraires et dépenses d'ar-

bitrage, sauf ceux de l'arbitre qui sont payés à parts égales.
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ARTICLE 21 - HYGIENE ET SECURITE =,

21.01 L'employeur doit utiliser tous les moyens nécessaires et voir
à l'établissement et au maintien de conditions et de méthodes
de travail assurant la sécurité, la santé et le bien-être des
salariés. L'employeur et le syndicat doivent coopérer à l'é- A
tablissement et au maintien de conditions et de méthodes de roi
travail assurant la sécurité, la santé et le bien-être des gE
salariés.

 

21.02 L'employeur convient de se conformer aux dispositions appli-
cables de la loi sur la Santé et Sécurité au Travail.

21.03 Les services de premiers soins sont & la disposition des
salariés.

21.04 L'employeur installe un miroir à la sortie du parc de sta-
tionnement pour fins de vérification des feux avant et ar-
rière de l'autobus.

ARTICLE 22 - PANNES
 

22.01 Lorsqu'une panne se produit, le salarié avise dans le plus
bref délai possible l'un ou l'autre des représentants de

a hg Ex:

l'employeur et attend les instructions de ce dernier. “ai

22.02 a) Lorsqu'un véhicule doit être remisé à cause d'une dé-
fectuosité et qu'il n'y a aucun autre véhicule dispo- <

snible, le salarié doit se présenter à son lieu de tra- ii
vail et demeurer à la disposition de l'employeur pour i
la période de temps pour laquelle il est payé.

b) Un salarié peut, en tout temps, demander à un membre de : j
son comité syndical de l'accompagner pour vérification ’
de son véhicule ou de l'équipement, en dehors de ses
heures de parcours.

22.03 Le chauffeur est tenu de faire rapport à l'employeur, sur les

formules fournies par ce dernier, de tout accident endomma-
geant le véhicule qu'il conduit ou causant des dommages à
autrui et doit remettre à l'employeur, un rapport détaillé
concernant les circonstances de l'accident, le jour même de
l'accident ou le jour suivant s'il n'est pas en mesure de le
faire le jour même; une copie du rapport est remise au
salarié.

ARTICLE 23 - UNIFORMES ET ALLOCATIONS POUR REPAS

23.01 Le coût des uniformes exigés par l'employeur est entièrement E
à sa charge. oy

 

23.02 L'employeur s'engage & rembourser, pour tout voyage & charte-
partie de plus de vingt (20) milles, aller seulement, les frais

suivants: Signature 01-07-85

Déjeûner: $4.25 $4.25
Diner: 7.50 8.00
Souper: T.50 8.00

Ces repas sont payés lorsque le salarié est appelé à quitter 3
son port d'attache avant 06.00h. le matin, 11.30h. le midi Sn
et 16.00h. le soir. Une avance en argent est faite au
salarié qui en fait la demande avant le départ du voyage.
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ARTICLE 24 - PUBLICATION

24.01 L'employeur s'engage à publier, sous format 83 x j1* le
texte de la présente convention et des annexes pour dis-
tribution à tous les membres du syndicat et à en remet-

tre dix (10) copies au représentant syndical.

ARTICLE 25 - ANNEXES

25.01 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante
de la présente convention.

ARTICLE 26 - CONGES CHOMES ET PAYES

26.01 a) Sous réserve de la clause 17.04 ci-dessus, les chauf-
feurs d'autobus scolaires bénéficient des congés suivants:
tous les jours d'évaluation, jours pédagogiques et congés
scolaires prévus au calendrier scolaire, à l'exception
des congés prévus dans la période des fêtes de Noel et
du Jour de l'An et de ce qui est prévu à la clause 17.0L.

b) Si en raison de circonstances particulières pour fins
de récupération par exemple, la Commission Scolaire dé-
crétait jours d'activités normales certains jours de
congés pédagogiques ou d'évaluation prévus à son ca-
lendrier scolaire, le transport est effectué ces joursÀä.

Les congés scolaires et jours pédagogiques qui survien-
nent au cours de l'année académique et qui se trouvent
payés en vertu des dispositions de l'article 17.04 des
présentes,. conpeiisent pour les jours de fêtes chômés et
payés obligatoires conformément à la Loi 126 sur les
Normes Minimales de travail. -

26.02 Dans le cours normal des opérations (se référer au calen-
drier de la Commission Scolaire Régionale des Vieilles
Forges) aucun chauffeur n'est tenu d'effectuer un par-

cours dans certaines écoles où des cours sont dispensés;
leurs parcours sont alors effectués par les propriétaires
ou les mécaniciens ou autres, pour les congés pédagogiques.

ARTICLE 27 - ASSURANCE-GROUPE
 

27.01 L'employeur maintient sa participation actuelle au plan
d'assurance-groupe, c'est-d-dire qu'il défraie cinquante
pour cent (50%) du colit de la prime.

Advenant des modifications audit plan, les parties se ren-
contreront pour discuter des modalités du nouveau plan.

 

ARTICLE 28 - VALIDITE
 

28.01 Tout article des présentes qui est ou devient en contra-
diction avec, la législation d'une loi est nul, sans toute-
fois pour cela affecter la validité des autres dispositions
de la présente convention collective.

;

2

  



ARTICLE 29 - FORMULE D'ENGAGEMENT

29.01 Lors de son embauchage ou de son rappel au travail, tout ”

salarié doit signer une formule d'engagement, et par la cs
suite, à chaque fois qu'il y a modification de ses con- +
ditions de travail. Copie de la formule est jointe en E

annexe à la convention.

ARTICLE 30 —- CONGE SANS SOLDE

30.01 L'employeur peut accorder à un salarié un congé sans
solde d'une durée maximale d'un an. Copie de l'avis

2 . . »
accordant un tel congé est transmise simultanëment au

syndicat. Le salarié continue d'accumuler son ancienne-
té durant cette période.

ARTICLE 31 - DUREE
 

30.01 La présente convention collective entre en vigueur à
compter de la signature jusqu'au 30 juin 1987. 31.02 Après son expiration, cette convention collective continue pe

de s'appliquer jusqu'à la signature de la nouvelle convention.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
< -—

ce2b,ième jour dePET45

Cap de la Madeleine, Qué.

LES AUTOBUS BELLEMARE & FRERE LTEE SYNDICAT DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

SCOLAIRES DE LA MAURICIE (CSN)

MONIQUÉ OUELLET, présidenteBERGE BELLEMARE, président

 

   
ROBERT PAQUET, c.r.i. procureur DANTEL BOISCLAIR, vice-président

Rsmd
REGISGRMARC, conseiller syndical CSN
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ANNEXE "A"

ECHELLE DES SALAIRES

CLASSIFICATIONS: Signature 01-07-85 01-07-86

GROUPE À - Trois sorties : $328.00
" " " " jusqu'à 18 mois 313.00

GROUPE B - Deux sorties 266.20
om" " " jusqu'à 18 mois 241.20

Taux horaire | » "9.00 9,00 9.50

TAUX APPLICABLES A COMPTER DU 01-07-85:
 

Les taux payés au 30 juin 1985 sont majorés de la fagon suivante:

l'indice des prix à la consommation plus l'indexation de la commission

scolaire divisés par deux, avec un minimum d'augmentation salariale

de trois pour cent (3%).

TAUX APPLICABLES A COMPTER DU 01-07-86:

Les taux payés au 30 juin 1986 sont majorés d'un pourcentage égal
au pourcentage le plus élevé des deux soit: quatre pour cent (4%)
ou l'indexation accordée par la Commission Scolaire & l'employeur.

RETROACTIVITE:

A l'exception des nouveaux salariés embauchés après le ler septembre
1984, tout salarié régulier apparaissant sur la liste de paie de l'em-
ployeur & la date de la signature de la présente convention reçoit
pleine rétroactivité entre le salaire payé et celui apparaissant à
l'Annexe "A" ci-dessus, depuis le ler septembre 1984 et la date de la
signature. La rétroactivité sera payée dans les trente (30) jours de
la signature de la convention.

ATELIER LES LUTINS
 

Lorsqu'il y a du transport à effectuer, le chauffeur attitré reçoit
une allocation de $30.00 par semaine

PAVILLON DAGENAIS:

Lorsqu'il y a du transport à effectuer, le chauffeur attitré reçoit
une allocation de $20.00 par semaine.

7
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ANNEXE " BB"

LISTE D'ANCIENNETE

NOM

BOISCLAIR, Daniel

HOULE, Fernand

VEILLEUX, Géraldine

MASSE, Yolande

DATE D'EMBAUCHE

avril 1969

20 septembre 1970

29 octobre 1973

7 janvier 1984

COTE, André 10 septembre 197}

OUELLETTE, Monique 3 septembre 1975

VIGNEAULT, Micheline 8 septembre 1975

BINEAU, Michel 11 septembre 1975

DUSSEAULT, Jean-Baptiste 15 septembre 1975

SIMON, Estelle 29 septembre 1975

BROUSSEAU, Elise 23 décembre 1976

A JOHNSON, Robert | 10 janvier 1977

BRUNELLE, Thérèse : 1 avril 1977

 

MARTIN, André 3 mai 1977

BLAIS, Rolande 7 septembre 1977  
TURNER, Lise T septembre 1977

BERGERON, Normand 6 septembre 1978

 

MASSICOTTE, Gérard 13 septembre 1978

CARON, Mario 20 mai 1979 OB

SIMARD, Lionel 1 décembre 1980

14 mars 1983

 

L'HEUREUX, Michel

 

SAVARD, Luc 5 septembre 1983 es JE

a HFON, Gilles 25 septembre 1984

 

BEARD, Mardo 8 octobre 1984

SIMARD, Rita 15 octobre 1984

  

RERVE
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ol ANNEXE " C"

TRANSPORT DES HAND1( APES
 

Les chauffeurs affectés au transport des handicapés

reçoivent une allocation de dix dollars ($10.00) par

9 semaine de plus que les chauffeurs réguliers.

La semaine normale de travail des chauffeurs affectés

au transport des handicapés est de trente-sept heures

et demie (373), du lundi au vendredi inclusivement.

cn Les heures de la journée normale peuvent s'étendre au-

delà des heures prévues aux paragraphes 8.03 a) et b)

en autant qu'elles n'excèdent cependant pas trente-

 

sept heures et demie (373).
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ANNEXE "D"

CONTRAT D'ENGAGEMENT
 

Je, soussigné ..... casses 0000000PS

résidant À: 0000000 se 000000000000 000000000500 000000000000

Date de naissance: 000000000000 ARE: Less eee 000000000000

No. Ass. Sociale: ..….…….…….….….……….…. +000 TÉl! Leccsaseses0 00 au 00 :

Etat civil: ...….….…..0eneoss ose sas 000000 sac 00000 aa a 00000000

m'engage au service de: LES AUTOBUS BELLFMARE & FRERE LTEE aux

conditions suivantes: E

Salarié en probation: ............. Salarié régulier: .........-.

Salarié occasionnel: .....….….….….…0..

Genre d'emploi: ..….….….….….….0.0usecn000 x

Salaire: ..........++<60+++0++++ee, Heures de travail: ...….…..00….

 

 
 

Autres conditions: ....…escsee none cena 0000000 eco cc emo can sono 00000 E)

® 6 0 0 0 0 0 2 6 FSS OSS SE BE 60S SOE DEL SEES SENS PONE RPE NEES P eRe If

Je m'engage à me conformer aux rêglements du Ministère des Trans- E

ports ainsi qu'à ceux de la ou des Commissions Scolaires. 4

Je m'engage à signer une autre formule d'engagement advenant une :

modification dans le genre d'emploi, statut, heures de travail, ;

salaire ou tout autre condition. 5

ET NOUS AVONS SIGNE À .....….….0….0vosa 0000 a 00000 sea sa u 6640000000 0000 >

ce ....ième jour de © 9 6 0 v0 vse ee ress 19 s... ’ B

LES AUTOBUS BELLFMARE & FRERE LTEE SALARIE

.
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ANNEXE " FE"

CAS DE GREVE

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT:

La semaine ou un arrêt de travail est provoqué par une

grève des professeurs ou fonctionnaires obligeant la ces-

sation du transport, les salariés sont rémunérés comme

suit. Dans le cas d'une journée travaillée ou plus dans

la semaine où se produit l'arrêt (sauf en cas de grève

de nos chauffeurs) la rémunération s'effectue comme suit:

ler: Je chauffeur touche son chômage

2e: le salaire de la journée travaillée

Re: Ja différence de son salaire net par semaine en

autant que le salarié soit éligible aux prestations

2-2d'assurance-chômage : @#

Dans le cas où les chauffeurs travaillent plus d'une journée

dans la semaine et quede ce fait le chômage ne dédommage

plus dû au fait qu'ils ont trop gagné, les chauffeurs se

verront rémunérer vomme s'ils avaient travaillé toute cette

semaine.

Cette forme de paiement est valide pour la semaine où

débute une grève et la semaine où elle prend fin.
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¥ OX ON OX OR OX OX XX FH HK OH OK KH OK XX XK HX XX *

L'employeur convient d'installer une chauffrette

Électrique supplémentaire dans les autobus.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Cap de la Madeleine,

¢
Qué., ce 9Ciême jour deJo 19867

LES AUTOBUS BELLEMARE & FRERE LTÉE SYNDICAT DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS
SCOLAIRES DE LA MAURICIE (CSN)

    
Merin

CRGE BELLEMARE, président MONIQUE OUELLET, présidente

   
 

ROBERT PAQUET, c.r.i. procureur DANIFL BOISC , vice-président
*
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

 

ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION P

1.01 Le but de la convention est de maintenir et promouvoir les

bonnes relations qui existent entre l'employeur et le syndicat
dans des conditions qui assurent, dans la plus large mesure
possible, la sécurité et le bien-être des salariés, de manière

à faciliter le règlement des problèmes qui peuvent surgir entre
l'employeur et son personnel régi par les présentes.

1.02 Non discrimination
 

L'employeur traite les salariés sans discrimination que ce

soit À cause de leur race, de leur nationalité, de leur langue, “a
de leur religion, de leur statut syndical ou social, de leur

appartenance politique ou de leur sexe.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE FT DROIT DE LA DIRECTION big

2.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent négociateur
et mandataire des salariés assujettis à l'accréditation émise
par un commissaire du travail en date du T janvier 1974, en
matière de conditions de travail et autres sujets connexes.

2.02 Le syndicat reconnaît à l'employeur le droit de diriger et d'ad-

minisbrer ses affaires, mais de façon compatible avec les dispo-
sitions de la présente convention.

 

ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION

3.01 La convention collective de travail s'applique à tous les sala-
riés régis par l'accréditation émise par le Ministère du Travail,
de ln Main d'Oeuvre et de la Sécurité du Revenu de la Province
de Québec en date du 7 janvier 1974.

3.02 Dans le cas où.l'employeur fait l'acquisition d'une autreentre-
prise, en tout ou en partie, les parties conviennent que les

salariés venant de l'entreprise acquise seront couverts par la
présente convention collective.

L'ancienneté acquise par ces salariés dans l'ancienne entre-
prise est reconnue pour fins de vacances seulement.

Pour fins de mouvement de main d'oeuvre, l'ancienneté de ces

salariés débute à compter de la première journée d'emploi dans eg
la nouvelle entreprise. i

ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES
 

4.01 Pour les fins d'application des dispositions de la présente
convention collective, les expressions "le salarié", "les
salariés", "tout salarié”, le masculin incluant le féminin
et le singulier, le pluriel, signifient et comprennent les
salariés qui appartiennent à l'une ou l'autre des catégories
suivantes:

 
a) "Salarié régulier": désigne tout salarié qui compte A

deux (2) mois de service continu pour l'employeur. ET

   



n
S 1

4.01 b) "Salarié en probation": pour acquérir le droit d'ancien-
neté, un salarié doit d'abord compléter une période de pro-

ji bation telle que prévue au paragraphe 4.01 a) ci-dessus.
+ Une fois la période de probation complétée, l'ancienneté
2 de tel salarié datera du jour de son embauchage. Durant
% qu'il complète sa période de probation, tout salarié ex-

a erçant une occupation dans l'unité de négociation est as-
sujetti à toutes les dispositions de la présente convention.
Pendant cette période, le salarié peut être remercié de
ses services pour quelque raison que ce soit. Il est en-
tendu qu'il ne peut se prévaloir de la procédure de rêgle-
ment des griefs relativement & son congédiement et à l'im-
position de mesures disciplinaires.

- . c) "Salarié occasionnel" désigne tout salarié embauché pour
7 remplacer un salarié qui est absent pour maladie, accident,

accident de travail, vacances, congé autorisé ou pour tout
autre raison. Ce salarié n'accumule pas d'ancienneté. Tou-
tefois, si un tel salarié occasionnel a complété trente (30)
jours effectivement travaillés, il aura priorité ä l'occasion

% a de l'ouverture d'un poste vacant, À moins qu'il ne puisse

i remplir les exigences de la tâche.

 

d) "Voyage para-scolaire" éignifie tout voyage d'écoliers sur
o un parcours aulre gue sur un parcours régulier et effectué

ÿ 2 soit à l'intérieur ou en dehors des heures normales de travail.

LA e) "Voyage inter-école" signifie un transport requis pour per-
ts mettre à des écoliers de suivre des cours obligatoires prévus

a - t . Pi . « ~ * ” a 12

a l'horaire régulier, qui ne peuvent être dispensés à l'école

3 fréquentée habituellement par des élèves et pour lesquels un
OY tel service de transport est jugé essentiel par le Ministre de

: l'Education.

f) "Parcours" signifie le chemin que doit suivre un autobus ou un
véhicule d'écoliers pour franchir la distance entre:

  

1. le premier lieu embarcadére et le dernier lieu débarcadère,
que ce dernier lieu débarcadère soit ou non la dernière
destination, et

Si 2. le dernier lieu débarcadère et le premier lieu embarca-
dère & la condition que ce dernier lieu débarcadère ne
soit pas la dernière destination.

g) "Chauffeur d'autobus" désigne un salarié détenant un permis
de chauffeur en vigueur et conforme à la loi et ‘qui subit
avec succès tout examen médical pouvant être exigé annuel-
lement par les autorités gouvernementales.

 

h) "Circuit" désigne l'ensemble des parcours à l'intérieur
d'une affectation.

i) "Affectation" signifie l'ensemble des tâches attribuées à
un chauffeur et choisies par lui en vertu de l'article 16.05
de la présente convention et composant, en tout ou en partie,

l'horaire de travail du chauffeur tel que prévu à l'article
8 ci-après.

4.02 Afin de faciliter l'application des dispositions du présent
article, l'employeur convient d'aviser, par écrit, tout nouveau
salarié du statut qui lui est accordé et copie de cette note
est transmise au syndicat.

 
     



 

 

ARTICLE 5 - REGLEMENTATION

5.01 L'employeur convient d'abroger tout règlement contraire aux
dispositions de la présente convention, & moins qu'il n ‘y ait
eu entente écrite entre les parties.

ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son emploi,

être et demeurer membre du syndicat pour toute la durée de la
présente convention.

L'employeur a le droit d'embaucher des salariés, mais tout
nouveau salarié doit, comme condition du maintien de son
emploi , adhérer au syndicat dans les trente (30) jours con-
sécutifs de son embauchage et en demeurer membre en règle
pour toute la durée de la présente convention.

L'employeur s'engage & retenir hebdomadairement le montant
de la cotisation syndicale sur le salaire de tout salarié et
il en fait remise au syndicat, pas plus tard que le quinzième
(15e) jour du mois suivant.

Le syndicat avise l'employeur, par écrit, du-montant de la
cotisation syndicale à percevoir et des modalités de cette
perception.

Le montant de la cotisation syndicale doit apparaître sur les
formules d'impôt T-\ et TP-4 de fin d'année.

ARTICLE T - AFFAIRES SYNDICALES

7.01

T.02

T.03

 

L'employeur s'engage à recevoir sur rendez-vous, dans ses
bureaux, les représentants autorisés du syndicat, ses conseil-
lers syndicaux, pour discuter et régler tout grief actuel ou
éventuel, relatif à l'interprétation et à l'application de la
présente convention.

1. La permission de s'absenter, avec rémunération, est
accordée à:

- deux (2) représentants du syndicat pour assister
aux négociations ou & la conciliation de la con-
vention collective.

2. La permission de s'absenter, avec rémunération, est
accordée à:

- deux (2) représentants du syndicat pour assister à
l'arbitrage des griefs et mésententes, ainsi qu'aux
témoins assignés par le syndicat pour le temps
nécessaire.

La permission de s'absenter, avec rémunération, est accordée
auxdits deux (2) représentants dûment mandatés par le syndicat
(selon la clause 7.01) pour assister & des journées d'étude et
congrès. Dans ces cas, le syndicat doit avertirl'employeur
par écrit, au moins trois (3) jours & l'avance que les repré-
sentants mandatés désirent s'absenter & cette fin et ces ab-
sences ne doivent pas dépasser huit (8) jours ouvrables par
année.

     



      

Pendant les absences prévues au paragraphe 7.02 2. ci-dessus,
le salarié absent continue de recevoir son plein salaire com-
me s'il était au travail et par la suite, l'employeur en fait
la réclamation au syndicat qui s'engage à lui rembourser le

. salaire dans les trente (30) jours de la réception du compte.

Le syndicat a le droit d'afficher dans les services
concernés de l'employeur, aux tableaux fournis par ce
dernier, les avis de convocation & ses assemblées, et,
après approbation de l'employeur, tout autre avis qui

 

GROUPE A (3 sorties) - À l'exception de ce qui est prévu à
 

l'Annexe «C», 1a semaine normale de travail est de trente-cing
(35) heures, du lund! au vendredi inclusivement. Les heures
de travail sont réparties entre 06.45h et 17.00h.

GROUPE B (2 sorties) - La semaine normale de travail est de
 

vingt (20) heures, du lundi au vendredi inclusivement. Les

heures de travail sont réparties entre 06.45h et 17.00h.

 

Le salarié occasionnel reçoit le taux horaire prévu à
l'Annexe «A» des présentes; cependant, lorsqu'un sa-
larié occasionnel remplace un salarié pour plus de quatre
(4) semaines consécutives, il reçoit, à compter de la
cinquième (5e) semaine, le taux hebdomadaire du salarié

Advenant une mndification de l'horaire des cours, de chan-

gements apportés aux parcours et/ou circuits par la
Commission Scolaire, le syndicat doit en être avisé

L'horaire de travail se compose habituellement d'assigna-
tions réparties du lundi au vendredi de chaque semaine.

Chaque sortie non prévue, à l'horaire (para-scolaire)
et effectuée entre 06.45h et 17.00h n'est pas obliga-
toire. Cette sortie est payée au taux prévu & la -clause
9.03 ci-après. Les sorties sont attribuées aux salariés
selon les modalités prévues à l'article 9. Advenant le
cas OÙ tous les salariés refusent d'effectuer ces sorties,
ceux qui ont le moins d'ancienneté doivent le faire en
autant qu'ils puissent remplir les exigences de la tâche.

Au début de la première semaine des mois de septembre et
janvier, l'employeur doit afficher une liste des disponi-
bilités pour effectuer des voyages (para-scolaires). Le
salarié::intéressé inscrit son nom sur ladite liste et ce,
au cours de la première semaine de travail.

Le salarié qui a inscrit son nom sur la liste et à qui
des voyages (para-scolaires) sont offerts et qui les refuse,
se voit créditer le travail tout comme s'il l'avait effec-

7.04

T.05

peut intéresser les salariés.

ARTICLE 8 - HEURES NORMALES DE TRAVAIL

8.01 a)

b)

c) Salarié occasionnel:

qu'il remplace.

d)

immédiatement.

8.02

8.03 a)

b)

ce)

tué.
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8.04 Tout salarié est requis d'être au poste au moins quinze (15)
minutes avant le moment prévu pour chaque départ suivant son j
assignation, afin de permettre, s'il y a lieu, l'appel d'un RE
salarié ou prévoir une relève de dernier instant. Le salarié
qui ne peut être présent pour cause de maladie, doit en aver- -

à tir l'employeur au moins une (1) heure avant le début de sa =
2 journée de travail, si possible.

8.05 Les chauffeurs font les travaux à être effectués sur leurs
véhicules tels que lavage, balayage, vérification de l'huile
du moteur et de l'essence avant chaque départ, des feux cli-
gnotants, feux de direction, feux d'arrêt et des pneus et
doivent avertir le mécanicien de toute défectuosité après

ol chaque arrivée. La premiére semaine du calendrier scolaire,
: un grand ménage de l'intérieur de l'autobus doit être fait;

hs si un salarié désire ne pas le faire, l'employeur déduit sur
la première paie qui suit, un montant de $25.00 pour |un gros

autobus et $15.00 pour un mini-bus.

 

ARTICLE 9 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

9.01 a) Le temps supplémentaire n'est pas obligatoire, sauf dans
| les cas de panne ou de tempête où le chauffeur est

¢ 3 tenu de terminer son parcours. ‘

b) Le travail exécuté en dehors ou en plus des heures régu-
lières de travail prévues à l'article 8 est considéré
comme du temps supplémentaire et est rémunéré au taux
de salaire effectif, majoré de cinquante pour cent (50%).
Ceci ne comprend toutefois pas les voyages spéciaux,

para-scolaires, inter-scolaires et & charte-partie,

 

S
9.02 Les heures supplémentaires prévues & l’article 9 à être effec-

tuées sont réparties par ordre d'ancienneté, aussi équitablement -
que possible entre les salariés qui peuvent en faire, à moins

IO,

que le travail requis ne puisse être rempli selon les exigences e

normales de la tâche. Il est entendu que celui qui à ce moment-
14 fait le travail, l'exécute et le termine.

9.03 lo. Le chauffeur regoit, pour tout voyage charte-partie effectué
du lundi au vendredi inclusivement, le taux de --$6.00 l'heure.

74 a) Il est entendu que la rémunération pour un voyage longue

5 durée n'est jamais moindre que la rémunération que le
salarié aurait reçue lors d'une journée régulière de travail.

b) Fxemple: Un salarié fait la sortie du matin et est rému-
néré d'un montant "X"; par la suite, il fait un voyage
charte-partie longue durée de dix (10) à vingt (20) heures;

3 la rémunération se fait comme suit: "X", plus 10 heures @
La $6.00, plus deux (2) repas.

20. Le chauffeur reçoit pour tout voyage charte-partie effectué
| : la fin de semaine, une rémunération de $6.00 l'heure, plus
to un montant de $0.05 du kilométre effectué.

30. Le chauffeur reçoit, pour chaque sortie de courte durée, une

rémunération minimum de $6.00 et par la suite, un montant mi-
nimun de $6.00 l'heure par tranche d'heures de travail. Si un
chauffeur effectue un voyage de courte durée au lieu d'une
sortie régulière, la rémunération n'est jamais moindre que
la rémunération qu'il aurait reçue normalement.

Yo. L'employeur affiche au début du mois de juin, et ce, pour une Es
durée de deux (2) semaines, une liste pour les salariés(es) —À
désirant faire des voyages charte-partie ou spécieux durant
la période estivale. Copie de cette liste dûment signée est
envoyée au syndicat.
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Répartition des voyages à charte-partie et spéciaux:
 

a) Dans le cas de voyages à charte-partie et spéciaux devant
être effectués en dehors des heures de transport scolaire,
l'employeur s'engage à faire une répartition justeet équi-
table parmi les salariés qui ont les qualifications requises
pour effectuer le travail.

b) Au début de la première semaine des mois de septembre >
et janvier, l'employeur doit afficher une liste des dis- Be
ponibilités pour effectuer des voyages & charte-partie
et spéciaux en dehors des heures régulières de travail,
de même que les fins de semaine. Le salarié intéressé BE
inscrit son nom sur ladite liste et ce, au cours de la
première semaine de travail des mois de septembre et

c) Le salarié qui inscrit son nom sur la liste et à qui des
voyages charte-partie et spéciaux sont offerts et qui les
refuse, se voit créditer le travail tout comme s'il l'avait

d) Advenant qu'aucun salarié ne soit disponible pour effec-
tuer un voyage, l'employeur peut assigner un employé ne

faisant pas partie de l'unité d'accréditation pour. effec-

 

= i

Le salarié qui, au ler mai 1983 et par la suite au ler mai ' 8
de chaque année, a complété une (1) année mais moins de qua-
tre (4) années de service continu à l'emploi de l'employeur. .
a droit à un congé annuel de deux (2) semaines payées, au A
taux de quatre pour cent (4%) du salaire brut gagné durant =
les douze (12) mois précédant ce ler mai. É

Un salarié qui, au ler mai 1983 et par la suite au ler mai
de chaque année, a complété quatre (4) années mais moins de
six (6) années de service continu à l'emploi de l'employeur,
a droit à un congé annuel de deux (2) semaines payées au taux
de six pour cent (6%) du salaire brut gagné durant les douze
(12) mois précédant ce ler mai.

Un salarié qui,au ler mai 1983 et par la suite au ler mai
de chaque année, a complété six (6) années et plus deservice
continu à l'emploi de l'employeur, a droit à un congé annuel
de deux (2) semaines payées au taux de sept pour cent (7%) du

salaire gagné durant les douze (12) mois précédant ce ler mai.

À compter du ler juillet 1986, un salarié qui au ler mai de chaque année
a complété dix (10) années et plus de service continu à l'en-
ploi de l'employeur, a droit à un congé annuel de deux (2) se-

maines payées au taux de sept et demie pour cent (T3%) du sa-
laire gagné durant les douze (12) mois précédant ce ler mai.

Un salarié qui, au ler mai d'une année n'a pas complété une
(1) année de service continu & l'emploi de l'employeur a
droit à un congé annuel d'un (1) jour par mois complet de
service, maximum dix (10) jours par année, au taux de quatre | 2
pour cent (4%) du salaire brut gagné jusqu'à ce ler mai. UE

9,04 *

janvier.

effectué.

tuer ledit voyage.

ARTICLE 10 - VACANCES PAYEES

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05.

10.06 Le salarié qui quitte le service de l'employeur a alors
droit au paiement des jours de vacances accumulés et non
encore pris au jour de son départ, selon le taux de quatre
pour cent (4%), six pour cent (6%), sept pour cent (7%)
ou sept et demi pour cent (7 1/2%) applicable à son cas. P

a
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Le salarié peut, s'il le désire, prendre ses vacances au

cours de l'année académique après en avoir avisé l'employeur
au moins quinze (15) jours à l'avance. Un seul chauffeur à
la fois peut prendre ses vacances.

La paie de vacances est remise la journée de paie précédant
immédiatement la période des vacances ou au plus tard le 15
mai de chaque année, sur un chèque séparé. Les détails sui-
vants apparaissent sur le bulletin de paie de vacances:

. nombre de semaines de vacances
pourcentage

le salaire brut gagné durant la période
le montant brut

. les déductions

. le montant net.O
N
Y
F
w
O
H

- CONGES SOCIAUX
 

 

iERA Le De ) )

10.07

10.08

3

3 ARTICLE 11

g 11.01

3
, 11.02

 
  

Tout salarié bénéficie de son plein salaire pour les
heures régulières de la journée ouvrable concernée dans
les cas suivants:

1. Lors du décès d'un membre ou simultanément de plus
d'un membre de sa famille, un salarié a droit à:

a) conjoint et enfant: cinq (5) jours payés in-
cluant le jour des funérailles;

b) père, mère, frère, soeur: Je jour des funérailles
et les deux (2) jours précédents, en autant qu'il
s'agit de jours ouvrables;

c) Deau-père, belle-mère, beau-frère, belle-soeur:
deux (2) jours, incluant le jour des funérailles,
s'il s'agit de jours ouvrables.

d) Il est entendu cependant que ces dispositions s'ap-

pliquent seulement si le salarié prend part ou par-
ticipe aux funérailles ou à ses arrangements. Pour
recevoir ces bénéfices, le salarié doit remplir toute
formule prévue à cet effet par l'employeur et, sur
demande, produire toute preuve attestant le décès
survenu.

2. Naissance ou adoption d'un enfant: un (1) jour, s'il
s'agit d'un jour ouvrable.

3. Mariage du salarié: deux (2) jours de congés chômés et
payés.

a) Juré:

Lorsqu'un salarié est appelé à agir comme juré et retenu
à la cour en raison de ce fait durant ses heures régu-

lières de travail cédulées, il reçoit son plein salaire,
mais le salarié doit rembourser à l'employeur l'indemnité
qu'il reçoit de la Cour pendant le temps où il est requis
d'agir comme tel. Le salarié doit fournir un certificat
attestant de ce fait.

b) Témoin:

Tout salarié qui durant ses heures régulières de travail
cédulées doit comparaître en cour ou à une enquête dans

une cause où l'employeur est concerné, à l'exclusion des
griefs, reçoit son plein salaire mais le salarié doit

rembourser à l'employeur, dès qu'il la reçoit, l'alloca-
tion qui lui est accordée par la Cour.

  
 

“%
i

  



 

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

ARTICLE 13

 

~ ACCIDENT DE TRAVAIL

Dans le cas d'un accident de travail subi dans l'exercice
de ses fonctions, le salarié est indemnisé par l'employeur
jusqu'à un maximum de quatre-vingt-dix pour cent (90%) de
son salaire régulier pour une période ne dépassant pas deux
(2) mois. Toutefois, le salarié accidenté doit céder à l'en-
ployeur pour cette période, son droit au paiement de l'in-
demnité prévue par la Commission de la Santé et Sécurité
au Travail pour un tel cas.

L'accidenté a, si possible, le choix de son hôpital. Dans

le cas où il ne peut exprimer son désir avant d'être trans-
porté à l'hôpital, il doit accepter l'hôpital choisi par
l'employeur jysqu'Àà ce qu'il puisse exprimer sun choix.

doit faire

avant de

En autant que la chose est possible, l'accidenté
rapport de son accident à son supérieur immédiat
quitter son travail.

 

 

13.01

13.03

ARTICLE 14

- CONGES MALADIE

a) Tout salarié est crédité d'une (1) journée de
congé maladie au début de l'année scolaire et par la
suite une demi-journée (3) par mois travaillé.

b) Les journées de maladie non utilisées accumulées au cré-
dit d'un salarié lui sont payées au cours du mois de mai
de chaque année.

c) Un salarié est réputé avoir travaillé un (1) mois, s'il
a effectivement travaillé dix (10) jours au cours d'un
mois de calendrier.

d) Les journées de maladie sont payables en tout ou en par-
tie durant l'année scolaire et advenant que le salarié
quitte volontairement l'employeur, ce dernier se rembour-
se à même les argents qui lui sont dûs s'il y a lieu.

Durant la période de carence non couverte par l'assu-

rance-groupe, un salarié malade ou accidenté utilise
les jours de congé maladie qu'il a & son crédit. Cette
disposition s'applique si le plan d'assurance-groupe
contient une indemnité de salaire en cas de maladie.

Le salarié doit fournir un certificat médical justifiant
toute absence de plus de trois (3) jours, après deux (2)
jours ouvrables de son retour au travail.

~ CONGE DE MATERNITE
 

14.01

 
TITREEUfe EE

     

En cas de maternité, la salariée obtient, sur demande, un
congé spécial, sans salaire, qui lui permet de quitter tem-

porairement gon poste et lui donne droit, après la naissance
de son enfant, de reprendre le poste qu'elle détenait.
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a) il est loisible à la salariée de quitter son poste
quand son médecin traitant le lui recommande;

b) dès son retour au travail, elle présente un certi-

ficat du médecin traitant attestant qu'elle est suf-

c) pendant son congé de maternité, la salariée demeure
à l'emploi de l'employeur; elle continue d'accumuler

La salariée a droit d'utiliser ses congés en maladie pendant

Après son congé de maternité, la salariée a droit à un congé
sans solde, avec accumulation d'ancienneté, pour une période
de douze (12) mois. Par la suite, elle conserve son ancien-
neté pour une autre période de douze (12) mois.

Durant la période prévue à 14.04 ci-dessus, la salariée qui
le désire, peut effectuer du travail de salarié occasionnel
en autant qu'elle en avise l'employeur, pen écrit, au moins
moins huit (8) jours avant la fin de son congé de maternité.

 

Pour les fins d'application de la présente convention, l'an-
cienneté signifie la durée d'emploi d'un salarié régulier
pour 1' employeur depuis la date de son dernier embauchage.
Une année académique est considérée comme une année de

Le travail est dit "continu" aussi longtemps qu'il n'est pas
rompu pour l'une ou l'autre des raisons suivantes:

3. défaut de retourner au travail après en avoir été avisé
par courrier recommandé, à sa dernière adresse connue,
au moins dix (10) jours ouvrables avant la date de re-

L, refus d'accepter une offre d'emploi dans son occupation

>. absence pour cause de maladie ou wécident, autre qu'un
accident de travail, excédant vingt-quatre (24) mois de

6. mise-à-pied excédant vingt-quatre (24) mois.
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14,02 Ce congé est accordé aux conditions suivantes:

fisamment rétablie;

de l'ancienneté.

14.03
son congé de maternité.

14,04

14.05

ARTICLE 15 - ANCIENNETE

15.01

service.

15.02

1. séparation volontaire;

2. congédiement pour juste cause;

tour au travail;

régulière;

calendrier ;

ARTICLE 16 - MOUVEMENT DE MAIN D'OEUVRE

16.01 L'ancienneté s'applique en général sur toutes les opérations
- de transport scolaire de l'employeur lors de rappels promo-

 

tions, transferts et mises-à-pied, à la condition que ces sa-
lariés puissent remplir les exigences normales de la fonction.
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Les fonctions vacantes, les nouvelles fonctions et les fonc-
tions comportant des promotions sont affichées dans les dix (10)
jours au tableau et le demeurent pour une période de cinq (5)
jours ouvrables afin de permettre aux salariés de faire appli-

cation:

1. tout salarié désireux d'obtenir la fonction en question

doit inscrire son nom au tableau sur l'avis & cet effet
dans les cinq (5) jours de l'affichage;

2. le salarié ayant le plus d'ancienneté a la préférence
à la fonction en question, & moins qu'il ne puisse rem-
plir les exigences normales de la fonction.  

Afin d'éviter des déplacements successifs suite à l'ouver-
ture d'un poste vacant, le principe général de l'utilisa-
tion de l'ancienneté ne peut pas s'appliquer pour plus de
deux (2) mouvements de personnel successifs dans ce cas.

 

Si aucun salarié ne pose sa candidature, l'employeur peut
avoir recours à de la main d'oeuvre de l'extérieur.

Le salarié n'est pas tenu d'accepter un poste vacant et

son refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté pour l'avenir.

Affichage général et répartition des affectations:
 

a) A moins de raison valable, l'employeur convient que

chaque salarié reprend, au début de l'année scolaire,
l'affectation qu'il avait à la fin de l'année scolaire
précédente.

 

b) Si l'affectation n'existe plus, le salarié est affecté,
jusqu'au choix des affectations prévu au paragraphe c)
ci-après, à l'affectation détenue par le salarié ayant ee
le moins d'ancienneté dans son groupe en premier lieu 5
et par la suite, dans les autres groupes, tel que prévu i

au paragraphe 8.01.

c) Au début de la troisiéme (3e) semaine d'octobre de cha-
que année, l'employeur procède à l'affichage des affec- ;
tations et ce, pendant cinq (5) jours ouvrables. Cet 3
affichage comprend la description suivante:

1. numéro du circuit
2. les parcours

3. la catégorie d'autobus
h. le groupe d'heures de travail

5. le nom de ou des écoles.

Au cours de la quatrième (Le) semaine d'octobre, le choix
des affectations se fait par oräre d'ancienneté, en tenant
compte toutefois des exigences normales de la tâche.

d) A compter du lundi suivant la quatrième (Le) semaine E
d'octobre, chaque salarié est titulaire d'une affec- LC
tation eb cette affectation devient finale pour l'année E
académique en cours.
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e) Une fois les affectations choisies selon les dispositions
de la présente clause, il peut y avoir changement d'affec-
tation uniquement dans le cas nécessitant le changement
d'un salarié de son affectation, après entente écrite en-
tre les parties. Dans un tel cas, le salarié possédant le
moins d'ancienneté peut en être affecté.

f) Advenant qu'un salarié ne fasse pas le choix de son affec-
tation tel que prévu ci-dessus, l'employeur lui assigne
alors une affectation.

g) Une fois les assignations choisies selon les dispositions
de la présente convention collective si, à cause des besoins
de la Commission Scolaire, une assignation doit être modifiée
de cinq (5) kilomètres et plus, aller seulement, une
entente doit avoir lieu entre le syndicat et l'employeur.

Si les parties ne peuvent en venir à une entente dans les
cinq (5) jours de la date du changement, le salarié peut
procéder au choix d'un autre circuit. Le salarié possédant
le moins d'ancienneté parmi les chauffeurs peut en être
affecté,

Lorsqu'une assignation de trois (3) sorties (matin, midi et
soir) est diminuée à deux (2) sorties en raison de la discon-
tinuation de la sortie du midi, l'employeur accorde ausalariêë
affecté à cette assignation, une sortie du midi effectuée par
un salarié ayant moins d'ancienneté, en autant qu'il puisse
remplir les exigences de la tâche. Si le salarié ainsi affec-
té désire continuer à n'effectuer que deux (2) sorties, il
est rémunéré au taux du groupe de deux (2) sorties. Il en
est de même du salarié à qui l'employeur ne peut offrir d'au-
tre sortie du midi, il est payé au taux du groupe de deux (2)
sorties.

Lorsqu'une sortie du midi est libre à cause d'une absence
temporaire, cette sortie est attribuée par ordre d'ancien-
neté à un salarié affecté à une assignation de vingt (20)
heures, Groupe "B" et il est rémunéré comme salarié du
Groupe "A", trente-cinq (35) heures.

- SALAIRES
 

£3 i n a i

=
04 16.05...

3 16.06

a 16.07

§ ARTICLE 17

- 17.01

og 17.02

17.03

 

Tout salarié régipar la présente convention collective
est rémunéré selon les taux établis dans l'Annexe "A" jointe
aux présentes.

Le salarié est payé par chèque, le jeudi de chaque semaine,
au retour de la première sortie, pour le travail effectué la
semaine précédente. Si le jeudi est un jour férié, la paie
est remise le jour précédent.

Sur le bulletin de paie du salarié doivent figurer les détails
suivants:

1. Je nom de l'employeur
2. le nom et le prénom du salarié
3. le numéro matricule
4. la date de la période de paie
S. le salaire régulier
6. le salaire supplémentaire
7. Jles journées de maladie
8. le salaire net et les déductions.

  

 

    

€
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Les salariés reçoivent une semaine complète de salaire
pour toutes les semaines travaillées au cours de l'année
académique (maximum quarante (40) semaines) en autant
qu'ils travaillent le nombre de jours requis dans la
semaine. Advenant un arrêt des opérations de transport,

soit à cause d'une grève ou pour tout autre raison, sauf

tempête de neige ou verglas, journées pédagogiques (les

jours d'arrêt durant la période des fêtes de Noel et du
Jour de l'An et toute semaine de congé scolaire au cours

de l'année, ne sont pas considérés comme journées pédago-
giques) ou bris mécanique, les salariés sont alors mis
à pied dès l'arrêt de transport et la rémunération prévue
au présent paragraphe cesse pendaut la durée de l'arrêt.

Pour la première semaine de l'année académique, les salariés
sont payés au pro-rata des jours travaillés et pour la der-
a . . . . D

niêre semaine, les salariés sont payés au plein salaire s'ils

 

L'attribution à quiconque et par l'employeur de tout travail

de transport déjà visé par un contrat avec une commission sco-
laire, ne doit pas avoir pour effet de causer ou prolonger des
mises-ä-pied ou des licenciements de salariés réguliers.

Sauf pour fins d'entraînement de nouveaux salariés ou dans

des cas d'urgence, un salarié au service de l'employeur, rion
régi par la présente convention, ne doit pas exécuter du tra-
vail normalement fait par les salariés régis par la présente
convention. MM. Serge et Laurent Bellemare peuvent exécuter

tout travail de chauffeur d'autobus. Toutefois, si aucun sa-

larié ne peut ou ne veut faire le travail à être effectué,
l'employeur a recours à des salariés ne faisant pas partie

Tant et aussi longtemps que l'employeur détient des contrats
de deux (2) sorties, MM. Serge et Laurent Bellemare effectuent

exclusivement des circuits comportant deux (2) sorties.

Advenant cependant que les contrats ne comportent que des cir-

cuits de trois (3) sorties, l'employeur se réserve alors le
droit de décider si oui ou non les propriétaires continueront

 

Dans le cas d'un acte posé par un salarié susceptible d'en-

traîner éventuellement une mesure disciplinaire quelconque,
l'employeur communique au salarié concerné un avis écrit avec
copie au syndicat, donnant les précisions à ce sujet.

L'employeur fournit au salarié, par écrit, dans les cinq (5)
jours, les raisons et les faits motivant toute mesure disci-

plinaire qu'il impose. Tel avis doit être transmis simulta-

17 . O4

travaillent trois (3) jours et plus.

ARTICLE 18 - TRAVAIL A FORFAIT

18.01 à ]

un

18.02

de l'unité de négociation.

à effectuer du travail de chauffeur.

ARTICLE 19 - MESURES DISCIPLINAIRES

19.01

19.02

nément au syndicat.

19.03 Tout salarié qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut
. soumettre son cas à la procédure régulière des griefs et,
s'il y a lieu, à l'arbitrage. Tout grief de suspension ou de
congédiement peut être réglé selon la procédure des griefs,
y compris l'arbitrage, de la manière suivante:

a) en maintenant la décision de l'employeur;
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19.06

ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

2e 20.06

20.07

20.08

20.09

 

- 13 -

en réinstallant le salarié avec tous ses droits et en

Jui remboursant le salaire dont l'a privé la suspension
.ou le congédiement , moins le salaire qu'il a pu gagner
ailleurs ou toute compensation qu'il a pu recevoir pen-
dant la période de suspension ou de congédiement.

D’

Tout rapport disciplinaire versé au dossier du salarié
est retiré après six (6) mois.

Une suspension ou un congédiement n'interrompt pas la
continuité du service d'un salarié si celui-ci est réinstallé.

Le fardeau de la preuve incombe à l'employeur.

- PROCEDURE DE RECLEMENT DFS GRIEFS ET MESENTENTES

Tout grief ou mésentente est soumis, par écrit, par le sala-
4 Pe . @ Lo &

rié ou par le représentant syndical au représentant désigne

à cette fin par l'employeur dans un délai de quinze (15)
jours ouvrables de la naissance du grief ou de la mésenten-
te ou de la connaissance qu'il en a eue.

L'employeur doit rendre une répènse par écrit dans les dix
(10) jours ouvrables de la réception du grief ou de la mésentente. 
Grief collectif:

Lorsque plusieurs griefs individuels et de même nature sont
soulevés, ils peuvent l'être par un écrit commun et ils peu- ie
vent être traités ensemble afin de simplifier la procédure et
éviter les répétitions. {

 

A défaut d'entente écrite ou si le syndicat n'est pas satis-
fait de la décision rendue par l'employeur, il peut, par un k

avis écrit, déférer ie grief ou la mésentente à l'arbitrage . BK
dans les vingt (20) jours ouvrables suivant le dernier délai :
mentionné à 20.02.

Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre et

à défaut d'entente sur ce choix, celui-ci est nommé selon les
dispositions de l'article 100 du Code du Travail. La partie
qui fait la demande d'un arbitre au Ministre du Travail, doit
en informer immédiatement l'autre partie, par écrit.

 

L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier ou écar-
ter aucune des clauses de cette convention ou d'y substituer
toute nouvelle clause. Il ne doit traiter que des questions
spécifiques telles qu'elles lui sont soumises.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les trente (30) jours
de l'audition du grief.

Les parties peuvent, au moyen d'un accord écrit, prolonger ou

modifier tout délai concernant la procédure de griefs et d'ar-
bitrage.

Chaque partiè doit défrayer ses honoraires et dépenses d'ar-

bitrage, sauf ceux de l'arbitre qui sont payés à parts égales.
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ARTICLE 21 - HYGIENE ET SECURITE =,

21.01 L'employeur doit utiliser tous les moyens nécessaires et voir
à l'établissement et au maintien de conditions et de méthodes
de travail assurant la sécurité, la santé et le bien-être des
salariés. L'employeur et le syndicat doivent coopérer à l'é- A
tablissement et au maintien de conditions et de méthodes de roi
travail assurant la sécurité, la santé et le bien-être des gE
salariés.

 

21.02 L'employeur convient de se conformer aux dispositions appli-
cables de la loi sur la Santé et Sécurité au Travail.

21.03 Les services de premiers soins sont & la disposition des
salariés.

21.04 L'employeur installe un miroir à la sortie du parc de sta-
tionnement pour fins de vérification des feux avant et ar-
rière de l'autobus.

ARTICLE 22 - PANNES
 

22.01 Lorsqu'une panne se produit, le salarié avise dans le plus
bref délai possible l'un ou l'autre des représentants de

a hg Ex:

l'employeur et attend les instructions de ce dernier. “ai

22.02 a) Lorsqu'un véhicule doit être remisé à cause d'une dé-
fectuosité et qu'il n'y a aucun autre véhicule dispo- <

snible, le salarié doit se présenter à son lieu de tra- ii
vail et demeurer à la disposition de l'employeur pour i
la période de temps pour laquelle il est payé.

b) Un salarié peut, en tout temps, demander à un membre de : j
son comité syndical de l'accompagner pour vérification ’
de son véhicule ou de l'équipement, en dehors de ses
heures de parcours.

22.03 Le chauffeur est tenu de faire rapport à l'employeur, sur les

formules fournies par ce dernier, de tout accident endomma-
geant le véhicule qu'il conduit ou causant des dommages à
autrui et doit remettre à l'employeur, un rapport détaillé
concernant les circonstances de l'accident, le jour même de
l'accident ou le jour suivant s'il n'est pas en mesure de le
faire le jour même; une copie du rapport est remise au
salarié.

ARTICLE 23 - UNIFORMES ET ALLOCATIONS POUR REPAS

23.01 Le coût des uniformes exigés par l'employeur est entièrement E
à sa charge. oy

 

23.02 L'employeur s'engage & rembourser, pour tout voyage & charte-
partie de plus de vingt (20) milles, aller seulement, les frais

suivants: Signature 01-07-85

Déjeûner: $4.25 $4.25
Diner: 7.50 8.00
Souper: T.50 8.00

Ces repas sont payés lorsque le salarié est appelé à quitter 3
son port d'attache avant 06.00h. le matin, 11.30h. le midi Sn
et 16.00h. le soir. Une avance en argent est faite au
salarié qui en fait la demande avant le départ du voyage.

- SERA Su NESSAMEVATSHRTOME——— +2
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ARTICLE 24 - PUBLICATION

24.01 L'employeur s'engage à publier, sous format 83 x j1* le
texte de la présente convention et des annexes pour dis-
tribution à tous les membres du syndicat et à en remet-

tre dix (10) copies au représentant syndical.

ARTICLE 25 - ANNEXES

25.01 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante
de la présente convention.

ARTICLE 26 - CONGES CHOMES ET PAYES

26.01 a) Sous réserve de la clause 17.04 ci-dessus, les chauf-
feurs d'autobus scolaires bénéficient des congés suivants:
tous les jours d'évaluation, jours pédagogiques et congés
scolaires prévus au calendrier scolaire, à l'exception
des congés prévus dans la période des fêtes de Noel et
du Jour de l'An et de ce qui est prévu à la clause 17.0L.

b) Si en raison de circonstances particulières pour fins
de récupération par exemple, la Commission Scolaire dé-
crétait jours d'activités normales certains jours de
congés pédagogiques ou d'évaluation prévus à son ca-
lendrier scolaire, le transport est effectué ces joursÀä.

Les congés scolaires et jours pédagogiques qui survien-
nent au cours de l'année académique et qui se trouvent
payés en vertu des dispositions de l'article 17.04 des
présentes,. conpeiisent pour les jours de fêtes chômés et
payés obligatoires conformément à la Loi 126 sur les
Normes Minimales de travail. -

26.02 Dans le cours normal des opérations (se référer au calen-
drier de la Commission Scolaire Régionale des Vieilles
Forges) aucun chauffeur n'est tenu d'effectuer un par-

cours dans certaines écoles où des cours sont dispensés;
leurs parcours sont alors effectués par les propriétaires
ou les mécaniciens ou autres, pour les congés pédagogiques.

ARTICLE 27 - ASSURANCE-GROUPE
 

27.01 L'employeur maintient sa participation actuelle au plan
d'assurance-groupe, c'est-d-dire qu'il défraie cinquante
pour cent (50%) du colit de la prime.

Advenant des modifications audit plan, les parties se ren-
contreront pour discuter des modalités du nouveau plan.

 

ARTICLE 28 - VALIDITE
 

28.01 Tout article des présentes qui est ou devient en contra-
diction avec, la législation d'une loi est nul, sans toute-
fois pour cela affecter la validité des autres dispositions
de la présente convention collective.

;

2

  



ARTICLE 29 - FORMULE D'ENGAGEMENT

29.01 Lors de son embauchage ou de son rappel au travail, tout ”

salarié doit signer une formule d'engagement, et par la cs
suite, à chaque fois qu'il y a modification de ses con- +
ditions de travail. Copie de la formule est jointe en E

annexe à la convention.

ARTICLE 30 —- CONGE SANS SOLDE

30.01 L'employeur peut accorder à un salarié un congé sans
solde d'une durée maximale d'un an. Copie de l'avis

2 . . »
accordant un tel congé est transmise simultanëment au

syndicat. Le salarié continue d'accumuler son ancienne-
té durant cette période.

ARTICLE 31 - DUREE
 

30.01 La présente convention collective entre en vigueur à
compter de la signature jusqu'au 30 juin 1987. 31.02 Après son expiration, cette convention collective continue pe

de s'appliquer jusqu'à la signature de la nouvelle convention.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
< -—

ce2b,ième jour dePET45

Cap de la Madeleine, Qué.

LES AUTOBUS BELLEMARE & FRERE LTEE SYNDICAT DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

SCOLAIRES DE LA MAURICIE (CSN)

MONIQUÉ OUELLET, présidenteBERGE BELLEMARE, président

 

   
ROBERT PAQUET, c.r.i. procureur DANTEL BOISCLAIR, vice-président

Rsmd
REGISGRMARC, conseiller syndical CSN

   



AR a a late =

arma dll i RT

 

- 18 -

ANNEXE "A"

ECHELLE DES SALAIRES

CLASSIFICATIONS: Signature 01-07-85 01-07-86

GROUPE À - Trois sorties : $328.00
" " " " jusqu'à 18 mois 313.00

GROUPE B - Deux sorties 266.20
om" " " jusqu'à 18 mois 241.20

Taux horaire | » "9.00 9,00 9.50

TAUX APPLICABLES A COMPTER DU 01-07-85:
 

Les taux payés au 30 juin 1985 sont majorés de la fagon suivante:

l'indice des prix à la consommation plus l'indexation de la commission

scolaire divisés par deux, avec un minimum d'augmentation salariale

de trois pour cent (3%).

TAUX APPLICABLES A COMPTER DU 01-07-86:

Les taux payés au 30 juin 1986 sont majorés d'un pourcentage égal
au pourcentage le plus élevé des deux soit: quatre pour cent (4%)
ou l'indexation accordée par la Commission Scolaire & l'employeur.

RETROACTIVITE:

A l'exception des nouveaux salariés embauchés après le ler septembre
1984, tout salarié régulier apparaissant sur la liste de paie de l'em-
ployeur & la date de la signature de la présente convention reçoit
pleine rétroactivité entre le salaire payé et celui apparaissant à
l'Annexe "A" ci-dessus, depuis le ler septembre 1984 et la date de la
signature. La rétroactivité sera payée dans les trente (30) jours de
la signature de la convention.

ATELIER LES LUTINS
 

Lorsqu'il y a du transport à effectuer, le chauffeur attitré reçoit
une allocation de $30.00 par semaine

PAVILLON DAGENAIS:

Lorsqu'il y a du transport à effectuer, le chauffeur attitré reçoit
une allocation de $20.00 par semaine.

7
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ANNEXE " BB"

LISTE D'ANCIENNETE

NOM

BOISCLAIR, Daniel

HOULE, Fernand

VEILLEUX, Géraldine

MASSE, Yolande

DATE D'EMBAUCHE

avril 1969

20 septembre 1970

29 octobre 1973

7 janvier 1984

COTE, André 10 septembre 197}

OUELLETTE, Monique 3 septembre 1975

VIGNEAULT, Micheline 8 septembre 1975

BINEAU, Michel 11 septembre 1975

DUSSEAULT, Jean-Baptiste 15 septembre 1975

SIMON, Estelle 29 septembre 1975

BROUSSEAU, Elise 23 décembre 1976

A JOHNSON, Robert | 10 janvier 1977

BRUNELLE, Thérèse : 1 avril 1977

 

MARTIN, André 3 mai 1977

BLAIS, Rolande 7 septembre 1977  
TURNER, Lise T septembre 1977

BERGERON, Normand 6 septembre 1978

 

MASSICOTTE, Gérard 13 septembre 1978

CARON, Mario 20 mai 1979 OB

SIMARD, Lionel 1 décembre 1980

14 mars 1983

 

L'HEUREUX, Michel

 

SAVARD, Luc 5 septembre 1983 es JE

a HFON, Gilles 25 septembre 1984

 

BEARD, Mardo 8 octobre 1984

SIMARD, Rita 15 octobre 1984

  

RERVE
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ol ANNEXE " C"

TRANSPORT DES HAND1( APES
 

Les chauffeurs affectés au transport des handicapés

reçoivent une allocation de dix dollars ($10.00) par

9 semaine de plus que les chauffeurs réguliers.

La semaine normale de travail des chauffeurs affectés

au transport des handicapés est de trente-sept heures

et demie (373), du lundi au vendredi inclusivement.

cn Les heures de la journée normale peuvent s'étendre au-

delà des heures prévues aux paragraphes 8.03 a) et b)

en autant qu'elles n'excèdent cependant pas trente-

 

sept heures et demie (373).
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ANNEXE "D"

CONTRAT D'ENGAGEMENT
 

Je, soussigné ..... casses 0000000PS

résidant À: 0000000 se 000000000000 000000000500 000000000000

Date de naissance: 000000000000 ARE: Less eee 000000000000

No. Ass. Sociale: ..….…….…….….….……….…. +000 TÉl! Leccsaseses0 00 au 00 :

Etat civil: ...….….…..0eneoss ose sas 000000 sac 00000 aa a 00000000

m'engage au service de: LES AUTOBUS BELLFMARE & FRERE LTEE aux

conditions suivantes: E

Salarié en probation: ............. Salarié régulier: .........-.

Salarié occasionnel: .....….….….….…0..

Genre d'emploi: ..….….….….….….0.0usecn000 x

Salaire: ..........++<60+++0++++ee, Heures de travail: ...….…..00….

 

 
 

Autres conditions: ....…escsee none cena 0000000 eco cc emo can sono 00000 E)

® 6 0 0 0 0 0 2 6 FSS OSS SE BE 60S SOE DEL SEES SENS PONE RPE NEES P eRe If

Je m'engage à me conformer aux rêglements du Ministère des Trans- E

ports ainsi qu'à ceux de la ou des Commissions Scolaires. 4

Je m'engage à signer une autre formule d'engagement advenant une :

modification dans le genre d'emploi, statut, heures de travail, ;

salaire ou tout autre condition. 5

ET NOUS AVONS SIGNE À .....….….0….0vosa 0000 a 00000 sea sa u 6640000000 0000 >

ce ....ième jour de © 9 6 0 v0 vse ee ress 19 s... ’ B

LES AUTOBUS BELLFMARE & FRERE LTEE SALARIE

.
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ANNEXE " FE"

CAS DE GREVE

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT:

La semaine ou un arrêt de travail est provoqué par une

grève des professeurs ou fonctionnaires obligeant la ces-

sation du transport, les salariés sont rémunérés comme

suit. Dans le cas d'une journée travaillée ou plus dans

la semaine où se produit l'arrêt (sauf en cas de grève

de nos chauffeurs) la rémunération s'effectue comme suit:

ler: Je chauffeur touche son chômage

2e: le salaire de la journée travaillée

Re: Ja différence de son salaire net par semaine en

autant que le salarié soit éligible aux prestations

2-2d'assurance-chômage : @#

Dans le cas où les chauffeurs travaillent plus d'une journée

dans la semaine et quede ce fait le chômage ne dédommage

plus dû au fait qu'ils ont trop gagné, les chauffeurs se

verront rémunérer vomme s'ils avaient travaillé toute cette

semaine.

Cette forme de paiement est valide pour la semaine où

débute une grève et la semaine où elle prend fin.

      



LETTRE D'ENTENTE

entre

LES AUTOBUS BELLEMARE & FRERE LTFE

et

SYNDICAT DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS SCOLAIRES

DE LA MAURICIE (CSN)

¥ OX ON OX OR OX OX XX FH HK OH OK KH OK XX XK HX XX *

L'employeur convient d'installer une chauffrette

Électrique supplémentaire dans les autobus.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Cap de la Madeleine,

¢
Qué., ce 9Ciême jour deJo 19867

LES AUTOBUS BELLEMARE & FRERE LTÉE SYNDICAT DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS
SCOLAIRES DE LA MAURICIE (CSN)

    
Merin

CRGE BELLEMARE, président MONIQUE OUELLET, présidente

   
 

ROBERT PAQUET, c.r.i. procureur DANIFL BOISC , vice-président
*

€ /

 

RIGIY ORTMAND, conseiller syn-
dical ( G )

   


